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Chabat et Médisance 
 

Au moment des élections à Tel Aviv, Réouven a 

affiché, juste avant Chabat, des annonces pour 

dénoncer un des candidats. Des passants l’ont 

surpris et lui ont rappelé que les Sages (traité 

Arah’in 16A) condamnent sévèrement, et annoncent 

des maladies, à, toute personne qui médit et publie 

une mauvaise renommée sur quiconque ; ils lui 

disent même ‘’qu’il risque de mourir’’ suite à cette 

façon de médire. Réouven a été pris de panique, 

mais voilà que Chabat est rentré. Il est venu 

demander s’il avait le droit de déchirer ces affiches 

pendant Chabat ? Effectivement l’un des Travaux 

interdit le jour de Chabat est koréâ – déchirer.  

Le Gaon Rav Yitsh’ak Zilberstein chalita (Chabat 

Bésimh’a page 166) a répondu de la sorte : La 

Guémara fait remarquer que d’une part les Maîtres 

enseignent que les vêtements portés par les 

Cohanim expient la médisance, mais par ailleurs ils 

enseignent que ce sont les maladies qui expient le 

lachon hara ? La Guémara répond : si la médisance 

prononcée n’a pas fait de dégât les vêtements des 

Cohanim suffisent pour effacer la faute, mais si la 

médisance divulguée a eu un effet maléfique sur la 

victime de la médisance alors le médisant sera 

frappé de maladies ! De ce fait s’il laisse les affiches 

il est de toute évidence que sa médisance va avoir 

un effet sur la victime. Par conséquent, il pourra 

demander à un non juif de déchirer les affiches. 

Mais que faire s’il ne trouve pas de non juif ? Il aura 

le droit lui-même d’arracher ces affiches pour 

remédier à sa faute.  

Le Rav rapporte une question semblable soulevée 

par le Hitoréroute Téchouva qui a permis (dans 

certains cas) à un voleur qui a commis un vol le jour 

de Chabat, de rendre l’argent pendant Chabat, 

même si l’argent ne doit pas être déplacé le jour de 

Chabat. Pourquoi ? Parce que si on lui dit d’attendre 

de rendre l’argent après Chabat il risque de se 

laisser emporter par son penchant et ne restituera 

point l’argent volé !  

La gravité de médire est telle qu’il est préférable de 

déchirer cette annonce même Chabat plutôt que de 

mourir à cause de la médisance divulguée ! 

Attention, il ne faut pas étendre cette notion, 

transgresser Chabat est chose très grave qui 

connaît des châtiments sévères, mais passant par 

des notions de Halah’a (chvout déchvout bimkom 

hefsed…), le Rav permet, ici, d’arracher les affiches ! 

La médisance ne connaît pas de pitié ! 
❑❑❑❑❑❑❑❑ 



Chabat et Sanctuaire 

 

A la fin du livre de Chémot (Parachat Vayakel) 

Moché vient enseigner aux Enfants d’Israël l’ordre 

de la construction du Tabernacle. On est facilement 

surpris de constater qu’avant d’annoncer aux 

Enfants d’Israël cette construction, Moché leur 

parle du Chabat et leur rappelle le commandement 

du respect du Chabat ! Pourquoi ? Rabi Avigdor 

Miller zal (Torat Avigdor page 274) propose la 

réflexion majeure suivante : le Tabernacle a pour 

enjeu de faire une place à D’IEU là où IL résidera de 

façon manifeste. Cependant ce lieu sacré est limité 

géographiquement (quand bien même la 

bénédiction s’épanchait depuis le Tabernacle sur le 

monde entier…) ; sans aucun doute le Tabernacle ne 

connaît pas de semblable, mais Israël doit 

comprendre que le premier Sanctuaire que nous 

devons bâtir qui est le plus important pour la 

Magnificence Divine dans le monde n’est autre que 

le respect du Chabat dans les demeures d’Israël ! 

En respectant le Chabat le juif atteint le niveau le 

plus parfait de sa vie et ce bien plus qu’à travers le 

Temple ! 

Chabat est le sanctuaire du monde. Chabat est ce 

qui promet la Présence Divine de façon plus 

manifeste que n’importe quel sanctuaire qu’on 

pourrait construire pour D’IEU dans le monde. La 

proximité que l’homme peut accéder avec d’IEU en 

pratiquant Chabat surpasse tout sanctuaire soit-il. 

Le Temple que vous allez construire n’a de sens 

uniquement si vous respectes Chabat. Rien dans la 

vie du juif n’a de sens, pas même le lieu le plus saint 

du monde, s’il ne fait pas Chabat. Mais avec le 

respect de la pratique du Chabat alors ces grandes 

œuvres, notamment le Bet Hamikdach, a un sens, 

une valeur divine. En pratiquant Chabat on devient 

soi-même le sanctuaire divin. La seule œuvre à 

laquelle il convient d’investir reste le Chabat. 

Aucune activité, aussi sacrée soit-elle n’égale le 

Chabat. Mais, l’homme moderne n’a pas d’accès aux 

choses sacrées. Rien de ce discours ne sera à 

même de l’encourager à faire Chabat. Nous avons 

quelque peu perdu le sens même du concept 

‘’valeur’’. Qu’est-ce qui a de la valeur dans notre 

monde ?! Le sacré nous fait peur. Le divin ne nous 

emballe plus tellement… On connaît une certaine 

insensibilité pour les éléments saints et pour tout 

ce qui touche le concept même de sainteté. C’est en 

pénétrant le Chabat Kodech qu’on retrouvera la 

sensibilité de notre être et de notre vie tout entière. 

Chabat c’est apprendre à apprécier la vie !  

Chabat et Guéoula 

 

Le Gaon Rav Ben tsion Moutsapi chalita (Chivat 

Tsion Chabat introduction page 128) cite un 

enseignement du Zohar qui veut que Âmalek a 

attaqué Israël la première fois, après leur sortie 

d’Egypte, parce que certains avaient transgressé 

Chabat ! C’est donc une des raisons principales que 

nous ne devons pas oublier Amalek et son attaque, 

pour nous rappeler que ce qui entraîne nos ennemis 

à nous atteindre c’est l’irrespect du Chabat ! Le Rav 

H’dida zal dit que c’est la raison pour laquelle les 

Sages enseignent (Vayikra Raba 3-1) : ce n’est que 

par le mérite du Chabat que la Guéoula adviendra ! 

C’est également la raison que Moché intervient 

auprès du pharaon et lui demande de laisser aux 

Enfants d’Israël un jour libre d’esclavage en ce jour 

de Chabat, car Moché avait que ce n’est que par le 

mérite du Chabat qu’ils pourraient être libérés 

d’Egypte, conclut le Rav H’ida zal. Les Maîtres de la 

Kabala, poursuit Rav Moutsapi, enseignent que par 

le biais du respect du Chabat le royaume de Esav et 

Yichmaël s’affaiblit !  

Mais, il nous faut comprendre : pourquoi Chabat est 

la condition à la Guéoula ? Quel rapport y-a-t-il 

entre Chabat et la Guéoula ? Dans un premier 

temps, et nous pouvons le constater, faire Chabat 

c’est se libérer de ce monde. L’homme acquiert 

cette liberté, tant revendiquée, seulement s’il se 

déconditionne de son environnement matériel… 

Tâche difficile pour l’homme moderne emprisonné 

dans sa cigarette, son portable, son internet etc. 

Nous avons du mal à nous identifier autrement que 

par des objets matériels qui nous promettent 

liberté imaginaire et fantasmagorique. C’est fou que 

lorsque nous tenons notre portable en main nous 

avons l’impression de dominer le monde. 

Rassurez-vous, personnellement je n’ai rien contre 

le téléphone portable, j’exprime seulement mon 

étonnement de voir combien ce petit appareil a 

transformer notre vie. Alors un seul jour dans la 

semaine, CHABAT, retrouvons notre être 

existentiel, c’est là le début de la Guéoula.             

Horaires Chabat Kodech 5781/2021 
Vendredi 24 tévet-8 janvier entrée de Chabat 16h53 

*pour les Séfaradim réciter la bénédiction de l’allumage 
AVANT d’allumer* 

Samedi 25 tévet-9 janvier réciter le chémâ avant 9h53 
Sortie de Chabat 18h00/Rabénou Tam 18h07 

Roch H’odech chévat jeudi 14 janvier 2021  
Que D’IEU bénisse grandement ceux qui nous soutiennent 

pour encourager le respect du Chabat 


